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La liagce est ouyerte 1 15 h la.
POIL.-: 36 DI L'ORDU DU JOUR

POLITIQUE D' APUmIp DU GOUVIIliBMBH't SUD-ADICU.

a) LB'nRB DB LA RBPUBLIQUE-mUB DB TAHZAHIB (Al431753)

b) PROJET DE RBSOLUTION (Al43/L.16)

Le PRESIDENT (intsrprétation de l'espagnol) t C0Mœ8 je l'ai ODDoncé à la

.éance d'hier après-midi, sur la de~JDde du Repré.entent ~~&D.nt ~. la

République-Unie de Tansanie - document publié sou. la cote Al43/753-, agi••ant en

sa qualité de président du Groupe de. Btat. d'Afrique, l'A••emblée cc.mencera par

examiner le projet de résolution distribué ce matin en tant que document

Al43/L.16. Ce projet de ré.olution e.t .oumi~ au titre du point 36 «e l'or4re du

jour intitulé "Politique d' apartheid du Go\lvern~..nt sud-africain".

Je dODDe la parole au représentant de la République-Unie de Tanlanie, en s.

qualité de présidene du Groupe deB Etat. d'Afri1ue, afin qu'il pré.ente le projet

de résolution.

M. CHAGULA (République-Unie de Tanlanie) (interprétation de l'ODglai.) t

Le 15 novembre 1983, presaée par l'urgence de la situetion, l'A••eablée a adopté la

résolution 38/11 intitulée "Nouvelle constitution raciale prévue par l'Afri~e

du Sud", où l'Assil!mblée :

"Déclare CIue les prétendues 'propositions constitutioDDel1es' .ont

contraires aux principe. ~. la Charte de. Nation. Unie., que le. ré.ultat. du

référendum sont dénués de toute \'elidité et que l'entrée en vigueur de la

'constitution' prévue ne fera qu'at~croître la ten.ion et aggraver le. conflit.

en Afrique du Sud et dans l'ensemtle de l'Afrique au.trale,

Rejette les prétendue. 'proposition. constitutioDDelle.' et toute. le.

manoeuvres insidieuses du régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud visant à

renforcer encore le pouvoir blanc minoritaire et lOapartbeid,
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...
Déclare soleDDellement que seule. l'éradication totale de l'l9arth.i4 et

l'instauration d'une société démocratique sans distinction de r.acl et fondée

sur le principe du gouvernement par la majorité, grâce au plein et libre
•

ezerci,ce du droit de vote par toua lell adultes dans une Afrique du Sud unie et

Don fragmentée, peuvent con~uire à une eolution juste et durable de la

situation explosive qui règne en Afrique du Sudl
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Me Chlgy!a (T50.an111

Prie 'D.t~ent. toua las gouvernement. et tout•• 1•• organi.ati~Ds.

agi.sant en ~ooplratlon avec l'Organisation d•• Nations Unie. et

l'Organisation .1. l'unité africlinl, do prendre de. mesure. appr~pri'e•• en

application de la pré••nte ré501ution. afin d'ald.r le p.uple oppr~

d'Afrl~ue du Sud dans sa l"tto 1égit.Ûle pour l'in.tauratiun à·un~ société

déaaQcratiqu. ..ns distinction de P:8C:ol."

Un peu moin. de cinC) mmées après 1" adoptlol:l. par 1 :A.serablée générale. de la

résolution 38/11. sur la base d. ce. prétendU.. "~roposition. con.tltutioDD.l1....

déclarées contrairea aux princ1peÎII de la Cbe:te des NatioDs Unie. par l'Assemblée

en 1983 et qui avaient pour but le renforce.ent du régime minoritaire blanc et de

l'apartheid en Afrique du Sud, le régtme de Pretoria org8ni.e aujourd'bui dans

1'ensemb1e du pays de prétendu.. "élections muni~!pa1es" fondées sur c.. mime.

"propositions con.titutionnelle.u de 1983 que l'Assemblée avait rejetée.. COIIIIla

prévu, le rég~e n'a reculé devant ~"cun. meaure de répre.sion pour étouffer toute

opposition ou toute campagne contre COB prétendues élection. par 4e~ organisatioDs

anti-APortboid en Afrique du Sud. Il est allé jusqu"à plastiquer les bureaux de

ces organisations, procéder à d•• arre8tatlons mas~ives et à la détention des

opposants au "élections municipales" que la majorité des Sud-Afdl:aiDIl n' apP\1ient

pas.

Monsieur le Pré.ident, i'a~erais. au nom du Groupe des Etats d'Afrique. vous

remercier et remercier I"A••emblée générale pour avoir accédé à notre demande et

accepté d"examiner de toute urgence ce projet de résolution au titre du point 36 de

l'ordre du jour intitulé "Politique d· aporthei4 du Gouvernement sud-africain"'. qui

fera l'objet, un peu plue tard, d'un débat à la préaecte &esBi~n d~ l'AB.emblé••

Il a ét~ jugé indispensable que l'As;emblée examine ce p~ojet de résolution

aujourd"b"i pou~ e.pr~er la préoccupet1Qn de la communouté internotionale dev3Dt

lEls "élections municipale." orgODiBées ce jour en Afrique du Sud.
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M. ChDgula (Tanzanie)

Le projet de résolution contenu dans le document A/43/L.16, intitulé

" 'Elections municipales' raciales or\Jnnisées par Pretoria", que j' ~i l' honneur de

présenter à l'Assemblée, au nom du Groupe africain, est, en bien des façons, très

semblable à la résolution 38/11 que l'Assemblée a adoptée en novembre 1983.

Toutefois, avant de le présenter, au nom du Groupe africain qui en est l'auteur, je

voudrais apporter oralement un amendement qui consiste à supprimer tout le

paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution. Je voudrais cependant

souligner que la suppression de ce paragraphe du dispositif ne donne aucunement à

entendre que nous n'attachons pas beaucoup d'importance à son contenu, auquel nous

serons libres de faire appel ailleurs au cours de la présente session de

l'Assemblée.

En bref, les sept paragraphes du préambule du projet de résolution répètent

essentiellement ce que l'Assemblée déclarait en 1983 dans sa résolution

38/11 (1983). Les paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de résolution actuel

sont aussi analogues aux paragraphes 1 et 2 du dispositif de la résolution

38/11 (1983) de l'Assemblée générale, à l'eEception des mots "élections

municipales" qui ont remplac~ les mots "propositions constitutionnelles" ou

"constitution". Le paragraphe 3 du dispositif est nouveau et l'Assemblée générale'

y rejetterait simplement tout prétendu règlement négocié fondé sur le résultat des

"élections municipales" et autres corollaires des "propositions constitutionnelles"

de 1983. Le paragraphe 4 du dispositif est eEactement le même que le paragraphe 4

du dispositif de la résolution 38/11 (1983) de l'Assemblée générale.

Le paragraphe 6 du dispositif, devenu maintenant le paragraphe 5 du

dispositif, dans lequel l'Assemblée prierait le Conseil de sécurité d'examiner

d'urgence les graves effets des prétendues "élections municipales" et de prendre

toutes las mesureM nécessaires, conformément à la Charte, afin d'éviter une

nouvelle aggravation de la tension et des conflits en Afrique du Sud et dans

l'eL.3emble de l'Afrique australe, est exactement le même que le paragraphe 6 du

dispositif ~a la résolution 38/11 (1983) de l'Ass~~~lèe générale.

Enfin, compte tenu de la situation grave et qui se détériore en Afrique du Sud

à la suite de la politique d'apartheid pratiquée dans ce pays, et compte tenu de la

résolution 38/11 (1983) de l'Assemblée générale, que l'Assemblée a adoptée à une

majorité écrasante, nous espérons sincèrement que l'Assemblée adoptera ce projet de

résolution sans aucune difficulté,
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Le fIIS~ (interprétation de l'espagnol) a Avant que l'Assemblée ne

prennc une décision sur le projet de résolution A/43/L.16, je voudrais lui donner

lecture de l'arti~le 78 du règlement intérieur concernant les proposition. dont ~st

saisie l'AsseMblée a

"En règle générale, aucune proposition n'est discutée ni mise aux voix, à une

séance de l'Assenililée générale, ai le texte n'en a pas été distribué à toutes

les déléqations, l\U plus tard la veille de la séance."

Compte tenu du peu de temps dont nous disposons et du désir des membres de

régler rapidement cette question, jo voudrais proposer, avec l'assentiment des

représen~ants, que nous prenions une décision sur le projet de résolution qui vient

d'être distribué en tant que document A/43/L.16, bien qu'il n'ait été distribué que

ce l'IIatin.

Si je n'entends pas d'objections, je considérerai que l'Assemblée accepte ma

proposition.

Il en ept ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) a L'Assemblée va maintenant

prendre une décision sur le projet de résolution contenu dans le document

A/t3/L.16, tel qu'il â été amendé oralement par le représentant de la

République-Unie de Tansanie.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé ou vote enregistré.

Votent pour a Af9h~ni8tan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale d', Angola, Antiguo-et-Borbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana,
Brésil p Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,
Cerneroun, Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Cornore.,
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti,
Dominique, Egypte, El Salvador, l~irats arabes unis, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée ôquatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie" Inde, Indonésie, Iran
(Républi~ue islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kampuchea démogratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban,
Libéria, Luxembourg, Madagascar, Mal&isie, 'Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-Zélande p Qnan, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvolle-Guinée, Pays-Bas, pérou, Philippines,
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Pologn., Portugal, Qatar, l'publi~. arabe syri.DDe,.épubliqu. e.ntrafricaiD'# lepublique de.ocratique all..aD4e,lépubliqu. d'~cratiqu. populaire 1&0, lépubliqu. ao.iDicaine,Républiqu. socialist. soviétiqu. d. ai'lorussi., .'publiquesoelalist. soviétiqu. d'Ukrain., République-Uni. ~ Tansani.,lou.ani., Rwanda, Sainte-Luci., Saint-Kitts-.t-.evis,Saint-Vlnc.nt-.t-Gr'Da4in.s, Sao Toa'-et-Principe, IéDégal,S.yeh.ll.s, Si.rra LeOD., lingapour, SOII&11., Soudan,Sri Lanka, Suèd., SW.liland, Tchad, Tcbécoslov~i.,Thailand., Togo, Trinité-.t-Tobago, TuD1ai., Turqui., Uniond•• aépubliqu.s socialist.s soviétiqu••, Uruguay, Vanuatu,V.n••u.la, Vi.t Hall, Y__n, Y'-Il de.'}cratiqu., Y01&9Oslavi.,Zair., Zambi., Zimbabwe.

VPt.nt çpptr. 1 .éant.

S'ib1ti.pp.pt 1 Stata-Uni. d'Amériqu., Royaume-Uni d. Grand.-ar.tagne .td'Irland. du Nord.

Eat 140 ygix çoptr. léro. ayec 2 ablt.ptionl. 1. prpi.t 4. rj.plutipp .~a4pptj (rj.plutipp 43/13)*.

Le PllSIpm (int.rprétation d. l' .spagnol) 1 J. vais ..int.Dant doDDlr
.la paroi. aua r.prés.ntants qui désir.nt .zpliqu.r l.ur vot. apr.s 1. vot••

* Les r.pré.entant. de la Barbade, de la Gr.nad., du Malawi, d. S&IIOa, d.sIl.s Salomon .t du Vanuatu ont ultérieurement informé 1. B.crétariat ~'ils.nt.ndal.nt vot.r pour.
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Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglftis) 1

Ma délégation voudrait d'abord exprimer sa préoccupation du fait qu'il ft été

impossible de tenir des consultations complètes avec les a~tres délégations avant

le vote d'aujourd'hui en raison de la distribution tardive du document. Les

Etats-Unis comprennent le souci qui est à l'origine de ce texte. Les Etats-Unis

partagent un certain nombre des objectifs qui y figurent. Tant en public qu'en

privé, les Etats-Unis continuent d'exercer des pressions sur le Gouvernement

d'Afrique du' Sud pour qu'il lève l'état d'urgence, pour qu'il libère tous les

détenus politiques et pour qu'il supprime les restrictions aux activités

d'opposition pacifiques.

Cependant, nous avons de graves réserves sur ce texte, qui nous ont empêchés

de l'appuyer.

La résolution est déséquilibrée et partiale dans sa description de la violence

dans le cadre des élections sud-africaines. L~s Etats-Unis ont systématiquement

condamné la violence manifestée contre les adversaires pacifiques de l'apartheid, y

compris les actes irrationnels tels que la destruction à l'explosif des maisons de

Khotso et de Khanya. Nous co~damnons également les actes violents menés par les

adversaires du régime pour troubler les élections.

Les bombes lancées dans des lieux publics, qui ont entraîné de nombreuses

victimes civiles, et l'assassinat prémédité de personnes participant aux élections

devraient inquiéter gravement la communauté internationale. Cette résolution ne

reflète en alcune façon cette inquiétude.

Nous appuyons l'appel lancé hier par l'archevêque sud-africain Desmond Tutu,

demandant que tous les Sud-Africains soient autorisés à choisir librement, sans

aucune intimidation, entre la participation et la non-participation aux élections

et entre la participation et la non-participation à une journée de protestation

pacifique organisée par les adversaire~ du Gouv9rnement.

Nous ne pouvons appuyer un texte partisan dont l'effet pratique serait de

confirmer les soupçons de l'Afrique du Sud selon lesquels les Nations Unies ne

veulent pas jouer un rôle constructif pour trouver des solutions aux problèmes

intériGurs tragiques de ce pays. Nous croyons fermement que l'Organisation des

Nations Unies peut jouer ce rôle, mais ce n'est pas en adoptant de telles

résolutions qû'elle montrera son esprit constructif.
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M. ZEPOS (Grèce) (interprétation de l'anglais) 1 Jtai l'honneur de
prendre la parole au nom des 12 Etat. membres de la Communauté européenne.
Le. Dou.e sont unis et constants dans leur opposition profondft à l'APartheid. Nous
avons ezprimé cette position à plusieurs repriaes à l'Assemblée générale et en
d'autre. instances internationales. Nous croyons ~ue toute la population d'Afri~ue
du Sud doit bénéficier de droits politi~ea égaux et entiers en tant ~ue citoyens.
Les 12 Etats ~~mbres de la Communauté européenne pa~tagent les in~uiétudes
fondamentales relatives à l'Apartheid et à tous le8 efforts faits pour conforter ce
système, qui ont conduit le Groupe des Etats africains à présenter le projet de
résolution qui vient d'être adopté et, sur certains éléments du~uel nous avons
toutefois des réserves.

M. COSTELLO (Australie) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation
vient de voter pour cette résolut.ion. Nous l'avons fait parce ~ue l'Austr~lie
s'est toujours opposée fermement au régime odieux et cruel de l'APartheid et s'est
engagé. à favoriser son démantèlement. Notre délégation est favorable à la tenue
d'élections libres et justes en Afrique du Sud pour permettre à tous les
Sud-Africains d'ezercer leurs droits démocrati~ues. Dans le cas ~ui nous occupe,
toutefois, il s'agit d'élections municipales organisées selon des directives
raciales ~ui sont incompatibles avec l'ezpression véritablement démocrati~ue de la
volonté du peuple. Conformément à la politique établie de l'Australie en faveur
d'un règlement pacifique de ce problème, nous invitons instamment toutes les
parties à s'abstenir de toute violence.

Sir Crispip TICKELL (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Nous
aurons une occasion plus oppurtune d'ezaminer la question de l'apartheid lors~ue
nous terminerons l'ezaman du point 36 de l'ordre du jour. Le Gouvernement
britannique déteste l'Apartheid et il a, à maintes reprises, ezprimé à l'Assemblée
son attachement au changement pacifi~ue en Afrique du Sud. Comme le Représentant
permanent de la Grèce l'a dit il Y a quel~ues instants dans la déclaration qu'il a
faite au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne, nous partageons les
inquiétudes éprouvées devant l'apartheid et qui ont &~êné le Groupe africain à
présenter le projet de résolution ~ue l'Assemblée vient d'adopter. Mais je
souhaite faire consigner au procès-verbal quel~ues réserves sur certains éléments
du tezte.

Premièrement, j'appelle l'attention des membres sur le deuxième alinéa du
préambule de la résolution. Nous ~e sous-estimons pas la gravité de la situation
en Afri~ue du Sud et nous reconnaissons que l'~artheid est ULe violation grave des
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Sir Crispin Tickell (Royaume-Uni)

droits de l'homme, mais c'est aller trop loin que de le décrire comme une menace

contre la paix et la sécurité internationales. Pour cela et pour d'autres raisons.

nous ne pouvons accepter le libellé préjudiciable des paragraphes premier et 5 du

dispositif de la résolution.

Le Gouvernement britannique partage l'attachement de la communauté

internationale à l'abolition pacifique de l'sportheid et s'efforce de rechercher

les moyens qui pourraient aboutir à ce résultat. Nous sommes convaincus que la

paix et la sécurité en Afrique du Sud ne pourront être réalisées que par un

dialogue véritable et par des changements fondamentaux. L'Assemblée générale ne

devrait pas tenter de préjuger ce processus ni de prendre des décisions qui

appartiennent au peuple sud-africain lui-même.

Je comprends très bie~ le sentiment d'urgence qui marque toutes les

discussions portant sur la question d'apartheid, mais nous regrettons qu'il ait été

jugé nécessaire de présenter cette résolution en ce moment critique alors que des

négociations sont en cours sur l'avenir de la Namibie. Il serait tout à fait

déplorable que des décisions prises par l'Assemblée générale mettent en dangp.~ ou

entravent les progrès de ces négociations.

Pour ces raisons et d'autres, ma délégation s'est abstenue lors du vote sur ce

projet de résolution.

M. SERVAIS (Belgique) : Comme elle l'a déjà fait solennellement à de

nombreuses reprises, la Belgique réaffirme son opposition totale à la politique

d'apartheid menée par l'Afrique du Sud. C'est le sens de son vote d'aujourd'hui.

En outre, ma délégation conteste la régularité d'élections organisées dans un

contexte d'apartheid et qui, une fois de plus, bafouent les droits de la population

noire.

Toutefois, mon pays émet des réserves sur la terminologie de la résolution et

sur certaines difficultés de procédure qu'elle présente. L'affirmation selon

laquelle l'APartheid constitue une menace pour la paix et la sécurité

internationales et le recours à des mesures urgentes à prendre par le Conseil de

sécurité implique, d'une part, une référence au Chapitre VII de la Charte et

entraîne, d'autre part, une confusion de compétences entre les différents organes.
des Nations Unies.
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Hf BLalC (France) 1 La France condamne sans réserve la politique

d'agartbtld ..née par l'Afrique du Sud. Mon pays l'a rappelé à de nombreuses

repri.e. et d. la ~ani.re la plu. nette~ aus.i bie. devant cotte Assemblée que dans

d'autre. eD~~inte.. Ille l'. prouvé par .on action, tant à titre national que dans

le cadre de" Dou.e de l~ C~UDauté européenne. Aussi la délégation française

ca-prend-el~~ parfait...nt la préoccupation du Groupe de. ~aY8 africains, qui a

.0UMi. à l'A••.-bl'. générale le proiet de résolution que nous ezaminons

aujourd'hui. Pour ce. raisons, la france a voté en faveur pour cette résolution,

e. dépit de. ré.erve. que nou. avons Bur certain. passages de ce tezte, en

particulier l'alinéa 2 du préDMbule et les paragraphe. 1 et 6 du dispositif.
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M, RIBEIRO-TELLES (Portugal) (interprétation de l'anglais) 1 La position

du Portugal en ce qui concerne la question de l'apartbeid a été exprimée sans

équivoque à maintes reprises, tant ici à l'Assemblée générale qu'en d'autre.

instances. Mon pays prend l.Ae part sérieuse aux efforts de la cOlmlunouté

international~ pour mettre un terme à un système qui est totalement rejeté par le

peuple portugais. Nous déplorons l'enracinement de l'apartbeid en Afrique du Sud

évoqué dans le projet de résolution A/43/L.16 et, par conséquent, avons voté pour.

Cependaat, le Portugal doit souligner ses réserves sur la formulation d'un

paragraphe du projet de réSOlution, à savoir le deuxième alinéa du préambule.

Dame Ann DERcoS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) 1 Ma

délégation a voté pour la résolution qui vient d'être adoptée par l'Assemblée.

Nous l'avons fait parce que nous sommes d'accord sur les principes sur lesquels se

fonde cette résolution, principes qui sous-tendent notre ferme décision de

contribuer à l'élimination de l'apartheid en Afrique du Sud. Bien que le libellé

du projet ne reflète pas entièrement les vues de ma délégation, les questions qui y

sont abordées sont de toute évidence importantes.

Ma délégation regrette que nous n'ayons pu disposer de plus de temps pour

procéder à des consultations approfondies sur ce texte dans 10 poursuite du but

commun que nous recherchons tous.

M, FAA80RG-ANPERSEN (Danemark) (interprétation de l'anglais) 1 J'ai

l'honneur a'intervenir au nom des cinq pays nordiques, Finlande, Islande, Norvège,

Suède et Danemark. Les pays nordiques condamnent le racisme, la discrimination

raciale et le système de discrimination raciale institutionnalisée qualifié

d'APartheid et l'ont fait Bavoir en cette assemblée à maintes occasions.

Notre appui au projet de résolution A/43/L.16 est le prolongement logique de

notre vote affirmatif sur la résolution 38/11, qui condamnait le cadre

institutionnel des élections municipales actuelles en les qualifiant de non

démocratiques et d'injustes. Nous sommes fermement convaincus que les élections

municipales contribueront à ancrer davantage l'apartheid dans ce pays, et par

conséquent, il faut les rejeter. Cependant, les pays nordiques émettent dee

réserves à l'égard de la rédaction de certains paragr~phes du projet de résolution.
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Le PRES!DÈNT (interprétation de l'espagnol) : Nous avons entandu la

dernière explication de vote.

Je rappellerai aux délégations que l'examen du point 36 reprendra le matin,

lundi 28 novembre.

POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR

QUESTION DE L'ILE COMORIENNE DE MAYOTTE

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/43/648)

b) PROJET DE RESOLUTION (A/43/L.15)

Le PRESIDENt (interprétation de l'espagnol) : Avant de donner la parole

au premier orateur, pe~ettez-moi de rappeler aux représentants que, conformément à

la décision que nous avons prise hier après-midi, la liste des orateurs pour le

débat sur ce point sera close à 16 heures. Par conséquent, je demande aux

représentants qui voudraient éventuellement participer à ce débat de bien vouloir

se faire inscrire sur la liste des orateurs le plus tôt possible.

Je donne la parole au Ministre des affaires étrangères, de la coopération et

du commerce extérieur des Comores, M. Said Kafe, qui présentera le projet de

résolution.

M. KArE (Comores) : L'Assemblée générale de notre organisation est saisie

pour la treizième année consécutive de la question de l'île comorienne de Mayotte.

Comme tout le monde le sait, ce sujet constitue un problème d'une importance

capitale non seulement pour le peuple comorien, mais aussi pour la communauté

internationale, dans la mesure où il relève d'une injustice et d'une violation

flagrante du droit international public, comme du droit interne français.

En fait, le fondement de ce problème contrevient à un principe fondamental,

celui de l'intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

Il contrevient également à la règle sacra-sainte de l'indivisibil~t6 des

territoires d~outre-mer et des entités coloniales, pourtant reconnue par la

Constitution française.

C'est pourquoi l'on se souviendra qu'à chaque fois que nous avons eu à

débattre de cette question, que ce soit au sein de notre organisation ou de toute

autre organisation internationale ou régionale, nous avons toujours réafflrn.é sans

ambiguïté et avec force que Mayotte est, et ne peut être, qu'une terre comorienne.
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NQUS le faisons avec aisance, d'autant plus que les gouvernements français

successifs, ss fondant en cela sur l'histoire ont, à maintes reprises, insisté sur

la nécessité de respect.er l'unité territoriale de notre pays.

Il en a résult~ que toutes les lois et dispoaitions administratives prises

pendant la période coloniale ont conoacré, de la manière la plus nette, l'unit~ de

l'archipel des Comores.

Cette unité n'est donc pas fondée comme certain. v~udra!ent le faire croire

sur de simples commodités administratives, mais elle trouve bien son origine et

puise sa force dans l'histoire commune des îles soeurs qui composent l'archipel des

Comores, à savoir l'île d'Anjouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Mohèli.

C'est pourquoi le Secrétaire d'Etat français oua départements et terr~~~ires

d'outre~er déclarait, le 26 août 1974 à l'Assemblée natioDaJ~ française, en

parlant de ~~tre référendum d'autodétermination, que le choiz du Gouvernement

français s'était porté sur une consultation globale pour trois raisons que je cite:

"La p~emière, juridique, car auz termes des règles du droit international,

un territoire conserve les frontières qu'il avait en tant que colonie;

En second lieu, on ne saurait concevoir une pluralité de statuts pour les

différentes îles de l'archipel; enfin, il n'est pas de la vocation de la

France de dresser les Comoriens les uns contre les autres".
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Et le même orateur de préciser 1

"La France se refuse à diviser les Comores, qui ont le m~me peuplement, la

même religion islamique, les mêmes intérêts économiques."

Deux mois plus tard, ces propos étaient confirmés par le Président de la

République française d'alord, qui déclarait dans sa conférence de presse du

24 octobre 1974 1

"Est-il raisonnable d'imaginer qu'une partie de l'archipel devienne

indépendante et qu'une île~ quelle que soit la sympathie qu'on puisse éprouver

pour ses habitants, conserve un statut différent? Je crois qu'il faut

accepter les réalités contemporaines. Los Comores sont une unité, ont

toujours été une unité. Il est naturel que leur sort soit commun. Nous

n'avons pas, à l'occasion de l'indépendance d'un territQire, à proposer de

briser l'unité de ce qui a toujours été l'unique archipel des Comores."

A travers ces propos, l'on peut comprendre aisément que l'unité de notre pays

ne saurait prêter à aucune confusion ni contestation. Néanmoins, à ce jour, force

est de constater que notre unité nationale demeure toujours brisée, et il va sans

dire que l'amputation d'une partie de son territoire - l'île comorienne de

Mayotte - constitue pour le peuple comorien une profonde blessure. En effet,

lorsqu'on connaît l'homogénéité de la population comorienne, les liens de sang

tissés depuis les origines entre les habitants des différentes îles, l'on comprend

mieux la douleur ressentie et le drame vécu par un peuple uni par la même culture,

la même langue et la même religion, trois éléments constituant les attributs

fondateurs d'une nation, comme le disait Renan, un éminent penseur français du

XIXe siècle.

Les effets néfastes de cette séparation ne sont pas uniquement d'ordre

h~~ain. Ils compromettent également de façon grave le développement de

l'archipel. En effet, du fait de leur complémentarité, les quatre îles des Comores

ont une économie qui ne peut se développer que dans une symbiose, résultant de la

production et des activités spé'ifiques à chacune d'elles. La séparation de

Mayotte des autres îles soeurs constitue donc pour notre pays une entrave à son

développement harmonieux. En effet, le développement de nos îles ne peut être

cohérent qu'au niveau de l'archipel uni et ne pourra atteindre un rythme

satisfaisant que dans le cadre de cette unité. A cet égard, nous devons relever le

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MI.T/6

-----_._-----------------------

A/43/PV.37
- 22 -

M. Kafe (Comores)

paradoxe. A l'heure où les qrands Etats ont te~dance à consolider leur unité pour

mieux sesurer le bien-~tre de leur peuple, matérialisant ainsi l'adaqe antique,

"L'union fait la force", les Comores devraient, elles, subir la division.

Le problème de l'île comorienne de Mayotte n'est pas différent de ceux qui,

ici et là dans le monde, suscitent des tensions inutiles et lourdes de mauvais

fenments. La sagesse du peuple comorien lui enseiqne la valeur de l'esprit de

concorde et d'harmonie et sa supériorité sur les illusions de la force fondée sur

l'iniquité. Aussi. pour résoudre ce problème, le peuple comorien a résolument

choisi la voie du dialoque et de la concertation, conformément aux résolutions et

recommandations pertinentes des différentes orqanisations internationales. En

aqissant de la sorte, il entend respecter les principes de paix et de justice

inscrite dans la Charte de notre orqanisation. Bien entendu, il ne faudrait pas

que cette attitude, dictée par la saqesse, soit prise pour une faiblesse et que

notre peuple soit victime de sa volonté conciliante.

Au cours de notre présente session, nous avons constaté avec satisfaction que

la confrontation tend, de plus en plu~, à faire place à une meilleure

compréhension, permettant d'espérer l'élimination proqressive de certains conflits

qui préoccupent la communauté internationale. Il est vivement à souhaiter que le

dossier de Mayotte puisse, dans le même élan, bénéficier d'une même évolution. Or,

nous avons à déplorer qu'à ce jour aucune solution ne soit en perspective, pouvant

permettre d'espérer un aboutissement heureux, susceptible de dissiper les profondes

inquiétudes du peuple comorien.

Le peuple et le Gouvernement comoriens attendent donc avec un qrand intérêt

que des propositions concrètes puissent enfin leur être soumises très rapidement,

pour que, dans le cadre des relations amicales entre la France et les Comores, une

solution soit trouvée. Il est évident que le rèqlement juste de cette question

doit, nécessairement, passer par le respect de l'unité et ée l'intéqrité

territoriale de la République fédérale islamique des Comores. Nous estimons pour

notre part qu'en rétablissant à notre pays et le droit et la justice, la France,

dont le rayonnement historique a toujours reposé sur l'unité de son grand peuple,

sortirait qrandie d'un problème qui n'est conforme ni à ses traditions ni à l'image

qU'elle a su donner d'elle-même au moment de la décolonisation des autres

territoires africains.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MLT/6 A/43/PV.37
- 23125 -

M. Kafe (Comores)

Le proj~t de résolution soumis à notre auguste Assem~lée et sanctionnant notre

présent débat n'est pas différent des outres, dans la mesure où il met l'accent sur

la nécessité d'accélérer le processus de négociation entre les Gouvernements

français et comorien, en vue de rendre rapidement effectif le retour de l'île de

Mayotte dans l'ensemble comorien. Nous souhaitons vivement que nous puissionû

l'adopter à l'unanimité.

M. BADAWI (Egypte) (interprétation de l'arabe) : L'iu~érêt que l'~gypte

porte à la question de l'île comorienne de Mayotte et notre d~sir de trouver un

rGglement rapide et juste à ce problème découlent des relations d'amitié et

d'étroite collaboration que nous entretenons avec les deux parties au différend.

Notre position, qui n'a jamais varié et qui a été e~primée à maintes reprises,

procède de notre attachement aux principes sur lesquels se fonde l'Organisation des

Nations Unies. L'Egypte n'a cessé d'appuyer la souveraineté de la République

fédérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte et cette position se trouve

reflétée dans les résolutions des Nations Unies et des organisations régionales

concernées par ce problème, de même que dans les résolutions adoptées lors du

Sommet africain, en mai dernier, ainsi que lors de la Conférence ministéri~lle des

pays non alignés, en septembre 1988. Toutes ces résolutions préconisent la

nécessité de respecter l'unité de l'archipel des Comores et son intégrité

territoriale.

Sur la base des contacts continus que nO,~t,~ avons avec les deux parties au

différend, nous comprenons parfaitement les préoccupations éprouvées par le

Gouvernement des Comores en raison de l'absence de progrès tangibles dans la

recherche d'une solution à ca problème. En fait la situation n'a guère évolué

depuis l'accession de ce pays à l'indépendance et son admission aux Nations Unies

en 1975.
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Nous estimons que la persistance de ce problème comporte des dangers

d'instabilité politique, qui risquent de nuire au cl~at de paix qui pr6vaut daDS
toute la région. Pourt~t~ nous peD~on3 qu'il y s lieu d'être optimiste et
d'espérer parvenir à une solution négociée et juste à ce problème, notamment aprèa
avoir examiné le rapport du Secrétaire général dans le document A/43/64a, daté du
29 septembre 1988. Les info~ations qu'il contient indiquent que les deux
Gouvernements amis aux Comores et en France continuent ~e manifeGter une voloDté
sincère de poursuivre le dialogue et de rester en contact. J'en veux pour preuve
la rencontre des deux Présidents à Paris en juin 1988, ce qui reflète ainsi la
volonté d'intensifier les efforts en vue de parvenir à une solution qui garantirait
l'intégrité territoriale des Comores et qui prendrait en considération les intérêts
des deux parties.

Nous saisis.ons cette occasion pour appuyer la poursuite des entretiens du
Secrétaire général avec les deux parties. Nous sommes heureux de voir qu'il .st
prêt à déployer des efforts avec 108 deux parties pour parvenir à une solution
pacifique au problème. C'est pourquoi nous gardons toujours l'e.poir que la bonne
volonté des deua parties et qùe leurs efforts persévérants aboutiront à ua rés~ltat
tangible dans le proche avenir. Ceci pe~ettrait au Gouvernement des Comores de
jouir de sa pleine souveraineté sur la totalité des iles de l'archipel, y compris
l'ile do Mayotte. Cela pe~ettrait egalement au peuple frère de concacrer se.
effort; et son potentiel au progrès et au développement.

M. KAMAL (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : La question de l'ile
comorienne de Mayotte est inscrite à l'ord~e du jour de l'Assemblée générale de.
Nations Unies depuis 1976, date à laquelle les ComoKes ont accédé à
l'indépendance. Aux te~e8 de la résolution 31/4 de l'Aseemb1ée générale, cette
année-là, la France a été invitée à se retirer de l~ile de NaY9tte. Depuis lors.
l'Organisation a à maintes reprises lancé un appel au GouvernemeDt de la France
pour qu'il entame des négociations avec le GouvernGment des Comores afin de mettre
en oeuvre les résolutioDs pertinentes des Nations Unios. Le Secrétaire général a
é~alement maintenu des contacts étroits avec l'Organisation de l'unité africaine et
a oifert ses bons offices à son secrétai~e général pour recbarcher un règlement
pacifique et négocié du problème. Cette année, comme par le passé, nous avons
abordé ce point important de l'ordre du jour pour essayer d'encourager les deux
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parties, qui sont en désaccord, à entamer un dialogue constructif et utile, dans le

but de parvenir à une juste solution du problème, conforme aux résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale.

Les résolutions de l'Assemblée générale sur la question de l'île de Mayotte

soulignent la nécessité de respecter l'unit~ et l'intégrité territoriale de

l'archipel des Comores et réaffirme que seule la restitution aux Comores des îles

contestées apportera une solution durable au problème. Les résolutions adoptées au

fil des années dans d'autres instances inter.nationales, comme le Mouvement des

non-alignés, l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation de la Conférence

islamique, ont également réaffirmé l'intégrité territoriale et l'unité des Comores

dans leur ensemble. Cette position a trouvé récemment son expression dans la

Déclaration finale de la Conférence des ministres des affaires étrangères des pays

non alignés qui s'est tenue à Chypre au début du mois de septembre dernier et la

résolution adoptée à la réunion au sommet; d'Addis-Abeba par l'Organisation de

l'unité &fricelne en mai 1988. Une telle manifestation d'appui aua Comores à ce

sujet ne laisse subsister aucun doute quant à la validité de leur revendication sur

l'île de Mayotte.

Le problème de l'île de Mayotte n'est pas un simple problème bilatéral entre .

la France et les Comores. Il s'agit essentiellement d'une question de

décolonisation et, partant, d'un problème que nous devons tous résoudre. Dès lors,

je souhaite rappeler la résolution 3291 (XXIX) de l'Assemblée générale du

13 décembre 1974 et la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, relative à

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ces réSOlutions

affirment clairement que l'octroi de l'indépendance ou du droit à l'exercice de

l'autodétermination s'appliquent aux entités coloniales dans leur ensemble et non

pas de manière sélective. Cela aurait dû être le cas en ce qui concerne l'archipel

des Comores.

Nous estimons qu'un dialogue constructif et des négociations pacifiques

constituent les meilleurs moyens de résoudre les divergences. C'est pourquoi

l'affirmation par la France qu'elle continue d'entretenir un dialogue au niveau le

plus élevé avec les Comores et la récente visite du Président des Comores en France

sont des signes positifs qui sont susceptibles de conduire à un règlement du

différend. Un tel dialogue, animé d'un esprit de coopération et de compréhension,

fondé sur les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, constitue à notre

avis le meilleur espoir d'une solution pacifique du problème.
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Le Pakistan entretient des liens traditionnels d'amitié et de coopération Avec

la France et, en tant que membre du Mouvement des pays non alignés et de

l'Orgonisation de 10 conférence islamique, des relations étroites et fraternelles

avec la République fédérale islmnique des Comores. Un différend entre deux pays

amis est par conséquent pour nous une source de préoccupation. Aussi, le Pakistan

suit-il de très près l'évolution de cette question et en souhaite tout

particulièrement le règlement rapide.

Le projet de résolution dont nous sommes saisis est à la fois équilibré et

modéré et il réitère la position de principe maintenue dans les instances

internationales. Ma délégAtion appuie le projet de résolution et espère vivement

voir aboutir rapidement le processus de négociations conduisant à une solution

rapide du problème sur la base de principes reconnus. Cela aurait indubitablement

un effet bénéfique sur les relations entre les deux pays et sur la paix et la

sécurité dans la région. Nous aimerions également saisir cette occasion pour louer

les efforts que fait le Secrétaire général pour résoudre le problème et nous

souhaiterions n~us associer avec d'autres pour le prier de poursuivre ses efforts

et d'offrir ses bons offices à l'Organisation de l'unité africaine dans la

recherche d'un règlement négocié.
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M. RENAKA (Gabon) : Monsieur le Président, depuis 1975, les Nations Unies

examinent la question de l'île comorienne de Mayotte et recommandent les modalités

d'un règlement juste et définitif.

L'absence de progrès dans la recherche d'une solution politique négociée de

cette question conduit une fois de plus notre organisation à réaffirmer les

éléments essentiels de ce règlement, à savoir la nécessité de respecter l'unité et

l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores, composé des îles d'Anjouan, de

la Grande Cornore, de Mayotte et de Moheli; le respect des engagements pris à la

veille du référendum d'autodétermination de l'archipel des Comores du

22 décembre 1974; la p~ursuite d'un dialogue franc, sincère en vue d'accélérer le

retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien.

Le Gabon, mon pays, qui au demeurant assume la présidence du Comité ad hoc des

Sept de l'OUA sur cette question, comprend la difficulté et la complexité du

problème. Il estime cependant que las parties concernées devraient manifester la

volonté politique nécessaire en vue de rechercher ensemble les voies et les moyens

les plus appropriés pour parvenir à un règlement de ce problème dans le respect

absolu de la souveraineté pleine et entière de l'Etat comorien sur l'ensemble de

l'archipel, y compris l'île comorienne de Mayotte.

A cet égard, nous nous réjouissons du fait que la France reste disposée à

entretenir le dialogue avec les autorités comoriennes.

Le comité ad hoc des Sept de l'OUA, pour sa part, continue et continuera de

déployer les efforts nécessaires pour hâter le règlement pacifique et négocié de

cette question. Pour y parvenir, il compte naturellement sur la compréhension

mutuelle et la bonne volonté des deux parties.

S'il est vrai que les initiatives et les démarches du Comité ad hoc des Sept

de l'OUA sont d'une grande importance, il n'en est pas moins vrai que la solidarité

de la communauté internationale avec le peuple comorien demeure déterminante.

A cet effet, nous invitons la communauté internationale et plus

particulièrement l'ONU à intensifier ses efforts en vue d'accélérer le retour de

l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien.

La constance de la position de mon pays sur cette question procède de son

attachement au principe énoncé dans la Charte des Nations Unies, particulièrement

le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats et le

règlement pacifique des différends.
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Nous fo~ulons l'espoir que l'adoption du projet de résolution A/43/L.15

donne~a une impulsion nouvelle au processus de négociations engagé pour parvenir à

un règlement politique de ce dossier.

M. JAYA (Brunéi Darussalam) (interprétation de l'anglais) 1 Monsieur le

Président, comme c'est la première fois que je prend. la parole à l'Assemblée

générale, je voudrais vous adresser mes chaleureuses félicitations pour votre

élection à la présidence de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale

des Nations Unies. Je tiens à vous assurer de la totale coopération de ma

délégation dans votre tâche importante.

Je souhaite également saisir cette occasion pour eaprimer nos condoléances aua

Philippines et aua pays d'Amérique centrale qui ont été frappés rôcemment par des

catastrophes naturelles.

Je passe maintenant au point intitulé "Question de l'ile comorienne de

Mayotte".

Depuis que c~ point a été inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée générale

en 1975. la communauté internationale lui a accordé une attention soutenue dans

l'espoir qu'un règlement fina~ au problème pourrait être élaboré .par les parties

concernées. Nous sommes heureuz de noter les efforts qui ont été déployé. au cours

des ans par la République fédérale islamique des Comores ~t la France. alnsi que

par l'Organisation de l'unité africaine. l'Organisation de la Conférence ialemique,

le Mouvement des pays non alignés ainsi que par l'Organisation de. Rations Unies en

vue de trouver \tn règlement juste et honorable à ce problème.

Cependant. malgré ces efforts. le Secrétaire général. dans Bon rapport à
1;:.

l'Assemblée générale qui figure dans le document A/43/648, a indiqué que la

situation n'a pas connu de progrès significatif. Nous espérons cependant qu'un

règlement pacifique. juste et durable au problème pourra être trouvé. Nous somme.

certains que. tant la France que l~ Répubiique fédérale islamique des Comores,

souhaitent résoudre la question pacifiquement et amicalement, confo~ément aua

principes consacrés dans la Charte des Nations Unies.

A cet égard. nous tenons à dire combien nous sommes satisfaits du geste de

bonne volonté accompli par S. E. M. Ahmed Abdullah Abderemane, Président de la

République fédérale islamique des Comores au cours de sa visite privée en France en

juin de cette année.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



FZ/8 A/43/PV.37
- 33 -

M. Jaya (Brqnéi Darussalom)

Nous sommes encouragés par les contacts continus entre ces deux pays et nous

espérons que ces contacts pourront donner l'élan nécessaire.

Ma délégation tient à réitérer sa ferme position en faveur de la souveraineté

de la République fédérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte. L'écrasante

majorité de la communauté internationale est également de cet avis. Cela apparaît

dans l'adoption répétée et successive des résolutions de l'Assemblée générale sur

la question de l'île comorienne de Mayotte qui réaffirme la nécessité de respecter

l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores, composé des îles

d'Anjouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Moheli.

La République fédérale islamique des Comores a été admise aux Nations Unies

par un vote unanime de l'Assemblée générale sur la résolution 33/85, le

12 novembre 1975, en tant qu'Etat souverain composé des quatre îles, y compris

Mayotte. Nous espérons que la communauté internationale continuera d'appuyer les

efforts devant permettre de ran.ener l'île comorienne de Mayotte dans la République

fédérale islamique des Comores aussi vite que possible.

Ma délégation appuiera une fois encore le projet de résolution A/43/L.15 dont

nous sommes maintenant saisis tout comme elle a appuyé des projets de résolution

analogues dans le passé. Nous pensons que ce projet de résolution reflète la

volonté commune de la communauté internationale sur la nécessité urgente de

rétablir l'intégrité territoriale de la République fédérale islamique des Comores.

Dans ce projet de résolution, l'Assemblée générale appuie les efforts et la bonne

volonté des parties concernées. Nous espérons sincèrement qu'avec la bonne foi et

les intentions sincères qui existent actuellement des deux côtés, un règlement

satisfaisant à ce problème pourra être obtenu dans un proche avenir.

Ma délégation prend note du fait que, malgré les divergences sur cette

question, les deux pays continuent d'entretenir des relations amicales et oeuvrent

pour parvenir à une solution satisfaisante et équitable du problème. Le Brunéi

Darussalam entretient des relations cordiales et chaleureuses tant avec la

Rép~lique fédérale islamique des Comores qu'avec la France. Nous sommes heureux

de l'amitié et de la coopération qui existent entre la République fédérale

islamique des Comores et la France. A notre avis, cette amitié et cette

coopération pourraient servir de critères dans le règlement de tous les conflits

futurs dans le monde entier.

~------------------------

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



rZ/8 A/43/PV.37
- 34/35 -

M. JArD (Bruné! Dorussalam)

Avant de conclure, je tiens à dire, officiellement, combien nous sommes

reconnaissants au Secrétaire g~néral des Nations Unies ainsi qu'à toutes les autras

organisations concernées pour les efforts inlassables qu'ils déploient en vue de

créer les conditions nécessaires pour faciliter un règlement juste et pacifique du
problème.
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M. BLANC (France) 1 Monsieur le Président, puisque c'est la première fois

que j'ai l'honneur de parler devant l'Assemblée générale, je tiens à vous exprimer,

au nom de mon pays et de ma délégation, les félicitations les plus sincères et les

plus amicales pour votre accession à la présidence. Et, depuis le début de.

travaux, tous ceux qui sont ici savent la comp~tence avec laquelle vous applique.

les hautes fonctions qui vous sont confiées.

Cette année encore, la France ne peut que regretter que la question de l'ile

de Mayotte fasse l'objet d'un point inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée

générale. Elle ne pourra en effet que voter contre le texte qui nous est soumi.,

en raison notamment du paragraphe 1 du dispositif.

Ma délégation a cependant écouté avec beaucoup d'attention les orateurs qui se

sont exprimés sur cette question. Il apparaît ainsi que chacun souhaite qu'une

solution juste et durable puisse être trouvée à cette question dans les meilleurs

délais. Telle est bien également la position de la France.

Nous sommes engagés dans la recherche active d'une évolution satisfaisante du

problème de Mayotte et n'excluons aucune solution qui soit conforme à notre

constitution et respecte la volonté des populations concernées.

Dans un esprit de responsabilité et d'ouverture, le Gouvernement français

poursuit. avec la République fédérale islamique des Comores, un dialogue

constructif. Ce dialogue s'appuie d'ailleurs sur les liens profonds d'amitié et de

coopération qui existent entre nos deux pays et qui ont, récemment encore, été

concrétisés par des entretiens au plus haut niveau. Bous Bommes persuadés qu'une

telle concertation. poursuivie avec une constante volonté de conciliation et

d'apaisement. peut. malgré les difficultés, faire progresser la recherche commune

d'une solution équitable.

Pour sa part. la France ne ménagera aucun effort dans ce sens.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'Assemblée va maintenant

se prononcer sur le projet de résolution A/43/L.l5.

Je dois informer l'Assemblée générale que le Secrétaire général prévoit que la

mise en oeuvre de ce projet de résolution n'aura pas d'incidences financières sur

le budget-programme.

Un vote enregistré a été demandé.
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Il .,t procôdé ou vote enregistré.

Votent pour 1 Afghanistan, Albanie, A19érie, Angola, Antiqua-et-Barbuda,Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangla~~sh,Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Bot8W~.,Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi,Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comore$, Congo,Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emiratsarabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon,Gambie, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, Honduras, Hongrie, Inde,Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Islande,Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, JordAnie, Kampucheadémocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Libéria, Madagascar,Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie,Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigéria,Nouvelle-Zélande, Oman, OugAnda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,Pologne, Oatar, République arabe syrienne, Républiquecentrafricaine, République démocratique allemande, Républiquedémocratique populaire 100, République socialiste soviétiquede Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie,Saint-Kitts-et-Nevis, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, SierraLeone, Siugapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname,Svasiland, Tchad, Tchécoslovaquie, 1hailande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiquessocialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,Zambie, Zimbabwe.

VOtept coptre 1 France.

S'oh'tioppopt 1 Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,Belgique, Canada, Chypre, Danemark, Dominique, Espagne,Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Iles Salomon, Irlande, Israël,Italie, Japon, Luxembourg, Malte, Niger, Norvège, Pays-Bas,Portugal, népublique dominicaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Saint-Vincent-~t-Grenadines.

Par 127 voix coptre upe. avec 25 abstentiOnS. le projet de résolutionA/ta/LelS .'t odoptô (résolution 43/14)*.

* Les déligotions du Costa Rica, du Ghana et du Niger ont ultérieurementinformé le Sacrétariat qu'elles entendaient voter pour le projet de résolution.
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Le PIISIPIBT (interprétation de l'e.pagnol) 1 Kou. en avons ain.i te~iné

avec l'e._n du point 32 de l'ordre du jour.

POIft 15 DI L' ORDU: DU JOUR

ILICTIONS AUX SIIGIS DIVDUS VACAI1'1'S DAIiS LIS ORGARS PRINCIPAUX

a) ILICTIOK DI CINQ NlMBRIS KOK PIRlWlBllTS DU CONSIIL DI SICURITE

b) ILICTIO. DI 18 NIMBUS DU CORSEIL ICOKOMIQUB ft SOCIAL

Le PlISIDIRT (interprétation de l'e.pagnol) 1 L'A••eablé. va _aintenaDt

procéder à l'élection de ciD; ..-bre. non pe~anent. 4u Con.eil de .écurité qui

remplaceront le...abre. dont le aandat vient à e.piration le 31 décembre 1988.

Le. cin~ ..abre. sortant. sont le••uivant. 1 Arqentine, République fédérale

d'Alle.ague, Italie, Japon et Zaabie. Ce. cin~ Etat. ne peuvent être réélu. et

leur na- n. doit pa. figurer .ur le. bulletin. de vote.

Outre .e. cin~ ..abres peraanent., le Con.eil de .écurité comprendra en 1989

le. cin~ Etat. .uivant. 1 Algérie, Bré.l1, Népal, Sénégal et Youqo.lavie. Par

con.équent, leur. nOlIs n. doivent pa. figurer .ur le. bulletin. de vote.

Sur le. ci~ ..abre. non peraanent. qui re.teront eD po.te eD 1889, trois

.repré.entent l'Afrl~ue et l'Asie, un l'AIt8rlque latine et le. Caraibe. et un

l'Europe orientale.

Par con.équent, confo~nt au paraqraphe 3 de la ré.olution 1881 A (XVIII),

4u 17 décembre 1863, 1•• ci~ -..bre. non peraanent••eront élu. d'après le.

critère••uivants 1 deua parmi le. Etata d'Afrique et d'Asi., un parmi le. Etat.

d'AmérIque latine et d•• Caraibe. et deua parai 1•• Stat. d'Europe occidentale et

autre. Etat.. Le. bulletins 4e vote tiennent cOilpte de cette répartition.

1
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Le Président

Confo~ément à la prati'iue habituelle, il est bien entendu que sur les deux
Etats qui doivent être élus pour l'Afrique et l'Asie, un doit représenter l'Afrique
et un l'Asie.

Je tiens à informer les membres d~ l'Assemblée que le nombre requis des
candidats qui auront reçu le plus grand nombre d6 voix et obtenu la majorité
requise seront déclarés élus. En cas de ballota~e pour le dernier siège, on
procédera à un scrutin restreint limité à ceux des candidats qui auraient obtenu un
nombre égal de voix.

S'il n'y a pas d'objection, puis-je considérer que l'Assemblée générale
accepte cette procédure?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDEUT(interprétation de l'espagnol) : Conformément à l'article 92
du règlement intérieur, l'élection aura lieu au scrutin secret, et il ne sera fait
aucune présentation de candidature.

Les bulletins de vote sont en train d'être distribués.
Je demancia aux représent~nts de bien vouloir utiliser uniquement les bulletins

de vote qui ont été distribués et d'y inscrire les noms des cinq- Etats pour
lesquels ils souhaiten~ voter. Comme je l'ai indiqué, les bulletins de vote ne
doivent porter ni les noms des cinq membres pe~anents, ni les noms des cinq
membres non permanents sortants, non plus que ceux des cinq Etats qui seront encore
membres non permanents du Conseil en 1989. Pour chaque région, tout bulletin de
vote qui contiendra plus de noms que le nombre requis de candidats sera déclaré nul.

Sur l'invitation du Présigent. M. AQstner (Autriche). M, Rysinski (Pologne),
M" Idris (Soudan)-nt, M. Amorin (Uruguay) assument les fonctions de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
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La léoDC'. IUI8.D4u. à 16 h 40. 'It r'8r1s. à 17 h 35.

Le fRESIQENt (interprétation d. l'.spagnol) 1 Le résultat du vot. pour

l'él.ction des cinq membres Don permanents du Cons.il d. sécurité est le suivant.

BulletiDs 4é80lél 1 157

BulletiDa Duls • 0

BulletiDI yolabl.s 1 151

Abstentions • 0

Nombr. de yot.Ut.' 1 151

MAjorit.é [.gpll' d'I d'KI t.ierl 1 105

Nombr. d. voix obteDU'1 1

.Colombi.

Ethiopie

Canada

Malaisie

FinIand.

Grèce

Banqladesh

Somali.

Cuba

Bahamas

Mauritius

Soudan

154

loi"

121

104

100

71

55

3

2

1

1

1

Ayant obt.eDu la majorit.é r.guile d'I deux tilr.. II' Et.at.••uiyaDt.' oDt éti

81ps membr., DOD 8'tmaplDt.1 4u CoDI.il d. licprit.i iOpr UA' »ériode dl dlUX api à

compt.r dp 1.r 'aoyilr 1989 1 Cuada. Colombie .t. Et,hi08ie.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) z Deu. sièges restent à

pourvoir: l'un par un Etat des Groupes de l'Afrique et de l'Asie et l'autre par un

Etat du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats. Conformément à la

pratique établie, il est entendu que des deux Etats d'Afrique et d'Asie qui doivent

être élus, l'un doit appartenir au Groupe africain et l'autre au Groupe asiatique.

Comme l'Ethiopie a déjà été élue, le poste restant revient à un pays d'Asie. Par

conséquent, nous allons maintenant procéder au deuxième tour de scrutin. Ce tour

de scrutin sera limité aux deux Etats d'Asie, le Bangladesh et la Malaisie, qui ont

obtenu le plus grand nombre de voix lors du dernier tour de scrutin sans pour

~utant avoir été élus et au. deux Etats du Groupe des Etats d'Europe occidentale et

autres Etats, la Finlande et la Grèce, qui eu. aussi ont obtenu le plus grand

nombre de voix lors du dernier tour de scrutin sans pour autant avoir été élus, et

ce, conformément à l'article 94 du règlement.

Nous allons commencer la distribution des bulletins de vote. Je demande au.

membres de l'Assemblée d'y inscrire les noms des Etats pour lesquels ils souhaitent

voter. Seront déclarés nuls et non avenus les bulletins de vote indi~~=nt le nom

d'un Etat du G~oupe asiatique aut~e que celui du Bangladesh ou de la Malaisie ou

indiquant le nom d'un Etat du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats

autre que celui de la Finlande ou de la Grèce, ou qui contient le nom de plus d'un

Etat pour chaque groupe.

Je donne la parole au représentant du Bangladesh pour une motion d'ordre.

N. KARIN (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : La délégation du

Bangladesh annonce qu'elle retire sa candidature au poste de membre non permanent

du Conseil de sécurité.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Nous allons tenir compte de

la déclaration du représentant du Bangladesh mais, comme le prévoit le règlement,

nous allons procéder au scrutin pour pourvoir le siège revenant au Groupe des Etats

d'Asie.

Sur l'invitation du Président. M. A~stner (Autriche). M. Rysinski (Polo~ne),

M. Idris (Soudan) et M. Amorin (Uruguay) assument les fonctions de scrutateurs.

Il est proc~dé au vote par bulletin secret.
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La séance. suspendue à 17 b 50. est reprise à 18 h 15.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Le résultat du vote pour

l'élection des deux membres non permanents du Conseil de sécurité est le suivant 1

Bulletins déposés 1 158

Bulletins nuls' 1 0

Bulletins valables 158

Abstentions : 0

Nombre de votants 158

Majorité re~uise deS~~PUX ti@rs 1 106

Nombre de voix obtenues :

Malaisie 143

Finlande 99

Grèce 56

Bangladesh 5

AYant obtenu la majorité reguise des deux tiers, la Malaisie elt élUl membre

non permanent du Conseil de sécurité pour un mandat d'une durée de d,uB DPI à

compter du 1er janvier 1989.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Il reste un siège à

pourvoir par le Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

Conformément à l'article 94 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, ce

vote sera limité aUB deux Etats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix lors du

scrutin précédent - en l'occurrence la Finlande et la Grèce. Nous allonl

maintenant procéder à la distribution des bulletins de vote.

Sur l'invitation du Président, M. Agstner (Autrichel, M. Brsinst! (Pglggpel,

M. Idris (Soudan) et M. Amarin (Uruguar) assument les fonctions de scrutateur••

Il est procédé au vote secret.

,
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La séAnce, suspendue À 18 b 25, est reprise À 18 b 40.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) Le résultat du vote est le

suivant :

Bulletins déposé. :

Bulletins puIs :

Bulletins volable, ~

Abstentiogs :

Nombre de yotants :

Majorité regui;e des doux tiers

Nombre de Volx obtepues :

Finlande

Grèce

158

1

157

o
l~

105

110

47

AYDAt obtenu la majorité reguise des deux tiers, lA Fiplande elt élue membre

non permApent du Copseil de sécurité pour une période de doua Dni À compter du

1er jAnvier 1989.

Le PRESIDEH% (interprétation da l'espagnol) : Je félicite les Etats qui

viennent d'être élus membres non pe~anents du Conseil de sécurité et je remercie

les scrutateurs de leur coopération au cours de cette élection.

L'Assemblée a achevé l'examen de l'alinéa a) du point 15 de l'ordrt du jour

L'Assemblée va maintenant procéder à 1·é1ection de 18 memb~es du Conseil

économique et social qui remplaceront les membres dont le mandat vient À expiration

le 31 décembre 1988.

Les 18 membres sortants sont : Australie, Belgique, Djibouti, Egypte,

Etats-Unis d'Amérique, Philippines, Gabon, Iraq, Italie, Jamaïque, Mo.ambique,

Pakistan, Panama, pérou, République arabe syrienne, République démocratique

alemande, République socialiste soviétique de Biélorussie et Sierra Ler:~e.

Ces 18 Etats peuvent être immédiatement réélus.

Je rappelle à l'Assemblée qu'au 1er janvier 1989, les Etats suivants resteront

membres du Conseil économique et social : République fédérale d'Allemagne, Arabie

saoudite, Bélize, Bolivie, Bulgarie, Canada, Colombie, Cuba, Chine, Danemark,

France, Ghana, G~èce, Guinée, Inde, République islamique d'Iran, IrlAnde,

Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Lesotho, Libéria, Norvège, Om~, Pologne,

Portugal, RoyaUme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Somalie,
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Le président

Sri Lanka, Soudan, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques soci~listes

soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zaire.

Par conséquent, le nom d'aucun de ces 36 Etats ne doit figurer sur les

bulletins de vote.

Le paragraphe 4 de la résolution 2847 (XXVI) de l'Assemblée générale du

20 décembre 1971 stipule que les 18 membres du Conseil économique et social seront

élus selon la répartition suivante: cinq parnli les Etats d'Afrique, quatre parmi

les Etats d'Asie, trois parmi les Etats d'Amérique latine et des Car.aibes, quatre

parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats et deux parmi les Etats

socialistes d'Europe orientale. Les bulletins de vote doivent refléter cette

répartition.

Seront élus les candidats qui recevront le plus grand nombre de voix et la

majorité exigée. Si, lors du vote pour pourvoir le dernier siège, deux candidats

ont le même nombre de voix, il y aura un vote partiel limité à ces deux candidats.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale est d'accord pour retenir cette

procédure?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Conformément à l'article 92

du règlement intérieur, les élections ont lieu au scrutin secret et il n'est pas

fait de présentation de candidature.

L'Assemblée se souviendra que, selon l'usage, les présidents des groupes

régionaux sont autorisés à ce stade à intervenir pour préciser quels sont les

candidats. Je donne par conséquent la parole au représentant du Koweit en sa

qualité de président du Groupe des Etats d'Asie.

~AL-SABAH (Koweit) (interprétation de l'arabe) : Au nom du Groupe des

Etats d'Asie dont le Koweït a l'honneur d'as~umer la présidence pour le mois

d'octobre, j'ai le plaisir d'informer l'Assemblê~ générale que les candidats aux

quatre sièges revenant à l'Asie sont les suivants s Indonésie, Iraq, Jor~anie et

Thaïlande.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole à la

représentante de l'Autriche, en sa qualité de présidente en exercice du Groupe des

Etats d'Europe occidentale et autres Etats.
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Mme BEITRIHD (Autriche) (interprétation de l'anglais) : En tant que

président. du Groupe d.s Etats d'Europe occidentale et autres Etats, j'info~e

l'Ass.ablée que notre groupe est convenu d'une liste de candidats. Il y a quatre

candidats aus tuatre sièges à pourvoir, qui ont tous reçu notre appui: l'Italie,

les Pays-Ba., la Nouvelle-Zélande et le8 Etats-Unis d'Amérique.

Le PIISIDIHT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine, qui interviendra au

na- de. Etats socialistes d'Europe orientale.

~ OUDQYIHIO (République socialiste soviétique d'Ukraine) (interprétation

du russe) 1 Le Groupe des Etats socialistes d'Europe orientale appuie les

candidatures de la Tchécoslovaquie et de la République socialiste soviétique

d'Ukraine aua deus sièges qui sont réservés à ~Qtre groupe au Conseil économique et

social.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne la parole au

représentant de la République-Unie de Tansanie en sa qualité de président du Groupe

africain.

M. IATBIA (République-Unie de Tansanie) (interprétation de l'anglais) :

Le Groupe africain s'est mis d'accord sur les candidats suivants: Cameroun, Kenya,

Niger, Tunisie et Zambie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je dODDe maintenant la

parole au représentant de la République dominicaine, en sa qualité de président du

Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes.

Mml De La MAJA (République dominicaine) (interprétation de l'espagnol)

En tant que présidente du Groupe d'Amérique la~ine, j'informe l'AsseMt'é. que le

Groupe n'est pas parvenu à un consensus. Pour les trois siègls du Conseil

économique et social, le Groupe présente les candidats suivants : Bahamas, Brésil,

Nicaragua et pérou.

Le PRESIDENt (interprétation de l'espagnol) : Les bulletins marqués A, B,

C, D, et E sont en train d'être distribuém. Je prie les représentants d'utiliser

uniquement ces bulletins et d'y inscrire les noms des Etats Membres pour lesquels

ils souhaitent voter âans chaque groupe. Les bulletins portant plus de noms que le

nombre assigné à ce groupe seront déclarés nuls. Les noms des Etats Mambres portés

sur un bulletin, qui n'appartiennent pas à ce groupe, ne seront pas comptés.

Sur l'invitation du Président, M. Agstnor (Autriche), M. Mounkb-Orgil

(Mongolie), M. Gorajevski (Pol09»'), M. Idris (Soudan) et M. Amarin (Uruguay)

assument les fonctioRs de scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret~
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LA séance. suspendue À 19 heur.,. elt repril' à 20 h ln.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) 1 Le résultat du vote pour

l'élection de 18 membres du Conseil économique et social est le suivant 1

GROUPE A

•

Nombre de bulletins

Nombre de bulletins null 1

Nombre de bulletins volables 1

Abstentions 1

Nombre de votants :

Majorité roguise des deu. tiers 1

Nombre de voi. obtenues 1

Zambie

Tunisie

Kenya

Niger

Cameroun

Nigéria

Jamahiriya arabe libyenne

158

1

157

o
157

105

152

150

149

146

145

4

1

1
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Nombre de bulletins :

Hombre de bulletins nuls :

Nombre de bulletins yalables :

Abstentiopg :

Nombre de votopts

Majoritéreguise des deux tiers:

Nombre de yoi. obtenues :

Indonésie

Jordanie

Thaïlande

Iraq

Birmanie

yémen démocratique

158

o
158

3

155

104

145

143

142

139

5

5

-
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Kgehrl dl hullltiRI 1

Mgebrl de bullltiRI Rull 1

Mgebrl dl bullltiRI vallhll. 1

AbltlpUPRI 1

",orité rlgui.. dli dlKl tilr. 1

!gehrl d. ypiE obtlPU'1 1

Bréd1
Bah_a.

pérou

Hicaragua

BCJuateur

BI Salvador

PaRama

158

o
158

1

157

lOS

117

108

92

89

1

1

1
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GROUPE D

Hombre de bulletinl 1

Hombro do bulletins nuls 1

Nombre de bulletins yalable. 1

Abst.entions 1

Nombre de yotADts 1

HD~orité reguile des doux tiers

Nombre de ypix obtepue. 1

Nouvelle-Zélande

Italie

Pays-Bas

Etats-Unis d'Amérique

A/43/PV.37
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158

o
158

2

156

104

149

147

144

136
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••GIOOPB B

Mgehre dlJbulletiPa 1

Mqehre de bulletin, pull 1

Mgehrp de bulletip. yalable, 1

Ab.ts!liltioP' 1

Mgebre dl yotapt, 1

"a'orité ragyi,e de, deux tiers 1

Mgehre de yoia obtepye, 1

République Boeiali.te .oviétique
d'Ukraine

Tehéeollovaquie

République soeiali.te soviétique
de Biélorussie

Roumanie

158

o
158

8

150

100

144

142

2

1
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AYant obtenu la ma'orité r'9»i.e d•• d,UX ti.r., 1•• Etata suivG»ts ont été

élus membre, du Cons.il iconqmigu. .t .oclAl pour URI pÎriod. d. trois ans à

compter du l.r 'DAVier 1989 J Bahamas, Brjail, ComeroUQ, Tchjcosloyaguie,

Indonésie, Irag, Itali., Jor4agie, KeRra, PAYs-BaI, Iouvelle-zélande, Niger,

Tbailonde, Tunisie, Ijpybllgu••ociali.te .oyiétigue d'Ukroine, Etats-Unis

d'Arnérigue et Zambi••

Le PRESIDEIT (int.rprétation d. l'.spagnol) a Je félicite les Etats qui

ont été élus membres du Conseil économique et ,ocial.

Il re.te un siège à pourvoir par le Groupe de. Etats d'Amérique latine et

des Caraïbes, Nous allons donc procéder à un second tour de scrutin, qui, vu

l'heure tardive, sera le dernier auqt~.l nous procéderons ce soir sur ce point.

Conformément à l'article 94 du règlement intérieur, ce scrutin sera limité aux

deux Etats qui ont obteDu le plus grand nombr~ de voix lors du précédent scrutin

- le Nicaragua et le Pérou.

Les bulletins de vote sont ln train d'être distribués. Je demande aux membres

d'y inscrire. le nom de l'Etat pour lequel ils souhaitent voter. Tout bulletin de

vote qui contiendra le nom d'un Etat autre que le Nicaragua et le pérou ou qui

contiendra plus d'un nom sera déclaré nul.

Sur l'invitation du Prjsident, M. Agstner (Autriche), M. MQunkh-Qrgil

(Mongolie), M. Gora'ewaki (Pologne), M. Idris (SoudlA) et M. Am0rin (UruguAY)

assument les fOnction. de scrutateurs.

Il est procédé AU vpte au scrutin l,cret.
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La séonce. suspendue À 20 h 25. e.t reprI•• à 20 h 35.

Le PRESIDEN% (interprétation de l'e.p89Dol) 1 Le ré.ultat du vote e.t le
suivant 1

Bulletins déposia a

Bulletinl nuls :

Bulletins valAbles a

Absteptions :

Nombre de votants :

MAjorité reguise des deUX tiers 1

Nombre de voix obtepues :

Nicaragua

pérou

156

o
156

o
156

104

82

74

Le PRESIDENt (interprétation de l'o.pagnol) 1 Ce .crutin limité n'ayant

pas été décisif, l'Assemblée, confo~ément Au règlement, va pro~édor à un autro
tour de scrutin limité,

Toutefois, en raison de l'heure tardive et du fait ~u. nou. avon. encore un

point de l'ordre du jour à examiner, je propo.e do remettre le vote à une .'anc.

ultérieure et de suspendre ces élections pour le moment.

Si je n'entends pas d'objection, pui.-je con.idérer ~uo l'A••emblée e.t
d'accord?

Il en est ainsi décidé,
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

RAPPORT DU CONSEIL ECONQUQUE ET SOCIAL

Le PRESIDENT (interprétation de l'espaqnol) : En ce qui concerne le

point 12 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport du Conseil économique et social",

qui couvre la célébration du quarantième anniversaire de l'Orqanisation mondiale de

la santé et l'action préventive et la lutte contre le syndrome d'~unodéficience

acquise (Sida), je propose de clore la liste des orateurs qui veulent prendre la

parole sur ce point demain, 27 octobre, à 11 heures. Puis-je considérer que

l'Assemblée accepte cette proposition?

Il en est ainsi décidé.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

ADOPTIOO DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX: LETTRE DU YEMEN
DEMOCRATIQUE (A/43/751)

Le PRESIDENT (interprétation de l'espaqnol) : Nous passons maintenant à

la demande contenue dans la lettre adressée par le représentant du Yémen

démocratique auprès des Nations Unies, en date du 26 octobre 1988, au Président de

l'Assemblée qénérale (A/43/751).

Les membres se rappelleront qu'au cours de la troisième séance plénière, qui a

eu lieu le 23 septembre 1988, l'Assemblée qénérale a confié à la Commission

politique spéciale l'examen du point 77 de l'ordre du jour, intitulé "Rapport du

Comité spécial charqé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les

droits de l'homme de la population des territoires occupés". La lettre dont les

membres de l'Assemblée sont saisis contient une demande pour que

"une séance extraordinaire de l'Assemblée qénérale soit tenue en ce qui concerne

le soulèvement dans les territoires occupés aux termes du point 77 de l'ordre

du jour. (A/43175l)"

Il est entendu, toutefois, que la Commission politique spéciale resterait

saisie de ce point qu'elle examinerait comme d'habitude.

La demande dont est saisie maintenant l'Assemblée entraîne un nouvel examen de

la d~cision prise lors de notre troisième séance plénière au sujet de l'affectation

de ce point. Par conséquent, une décision doit être prise conformément à

l'article 81 du rèqlement intérieur de l'Assemblée.

S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée accepte d'examiner

à nouveau la question relative à l'affectation du point 77 de l'ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Compte tenu de la décision
que nous venons de prendre, nous pouvons maintenant examiner la demande contenue
dans le document A/43/75l. Conformément à cette demande, notre séance plénière
extraordinaire se tiendrait, lors de l'examen du point 77 de l'ordre du jour, sur
la question du soulèvement dans les territoires occupés, étant entendu que la
Commission politique spéciale resterait saisie de cette question pour l'examiner
comme d'habitude.

S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée générale accepte
la demande présentée dans le document A/43/75l.

Il en est ainsi décidé.

Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l~anglais) : Ma
délégation ne s'est pas officiellement opposée à la décision qui vient d'être
prise. Ceci ne signifie pas que nous considérons que cette décision représente une
pratique utile ou un précédent désirable. L'efficacité de l'Assemblée générale est
renforcée par une procédure ordonnée et la reconnaissance par ses membres du rôle
central du Bureau lorsqu'il s'agit d'assurer cette procédure ordonnée. Le
21 septembre, le Bureau a recOmmandé à l'unanimité qu'on alloue èe point à la
Commission politique spéciale. Le 23 septembre, l'Assemblée plénière a approuvé à
l'unanimité cette recommandation. Il faudrait constituer un dossie~ assez
important pour justifier d'un nouvel examen aussi tôt après qu'une première
décision ait été prise. De l'avis de mon gouvernement, rien ne s'est produit
depuis le 23 septembre qui puisse justifier d'une modification de la décision prise
alors sur ce point.

En outre, la délégation des Etats-Unis pense qu'une discussion de ce point
peut difficilement se dérouler de manière ordonnée et cohérente si on le divise en
plusieurs parties et si l'on confie l'examen de chacune de ces parties à un organe
différent. Nous espérons que les Etats membres s'abstiendront de suivre une telle
procédure à l'avenir.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Puisque l'Assemblée
générale a accepté la demande présentée dans le document A/43/75l, je propose
qu'elle consacre une session plénière à l'examen du point 77 de l'ordre du jour le
3 novembre 1988, étant entenduç bien sûr, que la Commission politique spéciale
restera saisie de ce point qu'elle examinera comme d'habitude.
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Le Président

La séapee est levée à 20 h 55.

Le PRESIDIHT (interprétation de l'espagnol) 1 Je dois faire savoir aux

membres que j'ai reçu cet après-midi une lettre du Représentant permanent de la

République dominicaine, en sa qualité de président pendant le mois d'octobre du

Groupe d'Etats d'~érique latine et des Caraïbes, m'informant que ce groupe demande

l'inscription d'un nouveau point à l'ordre du jour de la présente session de

l'As8emblée, intitulé "Aide d'urgence au Nicaragua, au Costa Rica et aux autres

pays affectés par le cyclone Joan". Cette lettre sera distribuée aux délégations

et aux membres du Bureau de l'Assemblée en temps voulu, et 8er~ ezaminée lors d'une

séance ~ltérieure, qui sera annoncée dans le journal.

La délégation du Nicaragua m'a également informé que sa demande d'inclusion

d'un nouveau point à l'ordre du jour de la présente session, qui figure au document

A/43/246, a été retirée.
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